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Monsieur Claude Wiseler 
Président de la Chambre 
des Députés  

Luxembourg, le 11 décembre 2025 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l’article 82 du 
Règlement de la Chambre des Députés, je souhaiterais poser une question élargie à 
Monsieur le Ministre des Finances. 

L’Union des marchés des capitaux est une initiative qui vise à mettre en place un marché 
unique des capitaux afin d'améliorer les possibilités de financement pour les entreprises 
et d'offrir de nouvelles possibilités aux épargnants et aux investisseurs, où qu'ils se 
situent. Ce paquet de mesures, qui sont en cours de transposition et de mise en œuvre 
dans les Etats membres, est d’une importance capitale pour notre place financière et 
apporte des opportunités ainsi que des défis. 

Dans ce contexte, je souhaiterais discuter, dans le cadre d’une question élargie, l’état 
des lieux de la mise en œuvre de l’Union des marchés des capitaux. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées. 

Laurent Mosar 

Député 
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